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Abstract 

The taxi-motor bikes upset the Togolese transport system since nearly 20 years. In Lome as in all the 

average cities, their appearance marked the beginning of a true unfair competition delivered to the 

drivers of the shared taxis. In this article, we propose to study the relationship between town-taxis and 

taxi-motor bikes in Togolese urban and peripheral space starting from the data of three average cities. 

It will be a question of showing how the drivers of the town-taxis were obliged to reconvert 

themselves completely in the bush taxis, because of the domination of the networks of the taxi-motor 

bikes, to adapt to the service road of the small cities and the surrounding villages. From the description 

of urban spaces, the analysis indicates how the taxi-motor bikes, as from their appearance, adapted all 

space and became the only Masters of the space. We show the organization and the logic of operation 

of the networks of bush taxis which are an illustration of their importance in the city-countryside 

relations. 

Keywords: Togo, average cities, taxi-motor bike, shared taxis, taxi bush, urban space 

Résumé 

Les taxis-motos ont bouleversé le système des transports togolais depuis près de 20 ans. A Lomé 

comme dans toutes les villes secondaires, leur apparition a marqué le début d'une véritable 

concurrence déloyale livrée aux conducteurs des taxis collectifs. Dans cet article, nous nous proposons 

d'étudier le rapport entre taxis collectifs et taxis-motos dans l'espace urbain et périphérique togolais à 

partir des données de trois villes secondaires. Il sera question de montrer comment les conducteurs des 

taxis collectifs ont été obligés de se reconvertir totalement en taxis brousses, sous la domination des 

réseaux des taxis-motos, pour s'adapter à la desserte des petites villes et des villages environnants. A 

partir de la description des espaces urbains, l’analyse indique comment les taxis-motos, dès leur 

apparition, se sont appropriés tout l'espace et sont devenus les seuls maîtres du terrain. Nous montrons 

l'organisation et la logique de fonctionnement des réseaux de taxis brousses qui sont une illustration de 

leur importance dans les relations villes-campagnes. 

Mots-clefs : Togo, villes secondaires, taxi-moto, taxi collectif, taxi-brousse, espace urbain 

1. Introduction  

Le transport public dans les villes togolaises est essentiellement dominé par les taxis-motos et les taxis 
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collectifs. Avec la création de la Société de Transport de Lomé en 2005, on peut certes, parler d’un 

début de transport public conventionnel. Mais les actions de cette société sont encore très marginales 

et ne permettent pas de parler d’un véritable transport public, tant elle éprouve des difficultés à se 

mettre en place. Dans cet article, nous nous intéressons plutôt aux transports dans les villes 

secondaires où la situation est encore plus difficile à cause de leur faible taille démographique, de la 

pauvreté qui y règne et des infrastructures routières inexistantes ou dégradées qui ne peuvent même 

pas favoriser un transport en commun. A part la marche et les bicyclettes, la moto privée et surtout le 

taxi-moto sont les principaux moyens utilisés. Contrairement à Lomé où la concurrence des taxis-

motos n’a pas entrainé la disparition des taxis collectifs qui ont réussi à s’adapter par une sorte de 

cohabitation conflictuelle, dans les villes secondaires, les taxis collectifs ont été systématiquement 

évincés de l’espace urbain, entrainant une mutation du système des transports.  

Cet article a d’abord, le mérite de contribuer à la connaissance des problèmes de transport dans les 

villes secondaires africaines dans la mesure où plusieurs recherches consacrées à l'importance des 

transports urbains se sont toujours focalisées sur les grandes villes et les capitales. Il se propose de 

s’intéresser aux villes d’Atakpamé, Sokodé et Kara, trois villes secondaires qui sont en même temps 

les chefs-lieux de région du nord Togo où le rôle des taxis-motos est important dans les relations avec 

l’arrière-pays. Le constat évident qui sous-tend cette étude est que les taxis-collectifs qui assuraient, 

depuis les années 1970, la desserte de l'espace urbain, ont été concurrencés et détrônés par les taxis-

motos qui se sont approprié les espaces urbains. Pour maintenir leur existence, les conducteurs des 

taxis collectifs ont été obligés de se reconvertir en taxis-brousses et de s'adapter à la desserte des 

villages environnants dans les préfectures et dans les petites villes environnantes. Désormais, ils 

assurent les relations entre la ville et les campagnes environnantes.  

Comment se présentait le système des taxis collectifs au Togo avant l'apparition des taxis-motos? 

Pourquoi la concurrence a tourné en défaveur des taxis collectifs? Comment se déroule leur nouvelle 

fonction de desserte de l'arrière-pays? Comment les deux modes de transport s'articulent-ils dans 

l'espace pour assurer la complémentarité dans les quartiers et les périphéries de la ville? Voila autant 

de questions soulevées par notre étude, auxquelles nous répondrons. 

Pour répondre à ces questions, nous nous sommes appuyés sur l'enquête de terrain réalisée en juin 

2008 sur un échantillon de 35 conducteurs pour une population mère de 130 taxis collectifs à Sokodé. 

Nous avons aussi réalisé les entretiens approfondis à Kara et à Atakpamé auprès des anciens 

conducteurs des taxis collectifs pour mieux appréhender le sujet. Cette investigation par questionnaire 

et par l'observation directe, nous a permis d'avoir des éléments d’analyse qui aiderons à comprendre 

les caractéristiques socio-économiques et les raisons des conducteurs  de ne desservir désormais que 

l'arrière-pays.  

Notre communication s’articule autour de trois axes. Nous présenterons d'abord le contexte urbain des 

villes concernées. Dans la deuxième partie, nous analyserons l'organisation et le fonctionnement des 

taxis-villes avant et après l'avènement des taxis-motos. Nous enchaînerons avec l’apparition des taxis-

motos à Lomé et leur diffusion dans les villes secondaires. Enfin, nous démontrerons dans la dernière 

partie que loin de disparaître, les taxis-villes résistent à la concurrence et se focalisent aujourd'hui dans 

la desserte de l'arrière-pays.  

2. Des villes secondaires qui commandent le développement socio-économique des régions 

de l’intérieur 

Au lendemain des indépendances, le développement du Togo était complètement déséquilibré au profit 

de la capitale Lomé dont l’attraction avait fait du vide dans le reste du pays. Au sud, les principales 

villes secondaires étaient Aného, Kpalimé et Atakpamé (voir carte ci-dessous). La seule grande et 

importante ville du nord à l’époque considérée comme la seconde ville du pays de par sa population, 

son dynamisme économique et son niveau de polarisation était Sokodé. Cette ville a été pendant 

longtemps la capitale régionale du Nord-Togo depuis la période coloniale. Elle avait le mérite d’être le 

double chef- lieu administratif et économique de la Région Centrale et de la préfecture de Tchaoudjo, 

atout administratif faisant d’elle une capitale régionale du centre Togo qu’elle a conservé 
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jusqu’aujourd’hui. A part Atakpamé un peu plus au sud, l’existence de la seule ville de Sokodé au 

nord ne suffisait pas pour équilibrer l’armature urbaine devant Lomé, ville macrocéphale qui 

concentrait tous les pouvoirs du pays. 

Carte 1 : l’armature urbaine du Togo montrant les 3 villes concernées par notre recherche 

       

Source : Guézéré, 2010  

Pour ne pas aggraver le déséquilibre régional mis en place par la colonisation et conscient du retard du 

développement accusé par le Nord-Togo, les autorités politiques décident de faire de Kara un pôle 

d’équilibre régional afin de favoriser la stabilisation des populations septentrionales souvent enclines à 

l’émigration vers le sud. Avec l'indépendance du pays en 1960, les nouvelles autorités du pays ont pris 

à leur compte le développement du nord en ayant une volonté politique ferme de créer cette métropole 

d'équilibre en vue de contrebalancer le poids prépondérant de Lomé, la capitale macrocéphale et de 

rompre avec le système unipolaire (NYASSOGBO K., 1991). Kara, ville natale du feu président 
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Eyadema
1
, devait jouer un rôle politique, économique et socio-culturel très important dans l’armature 

urbaine nationale et constituer le second pôle urbain national à part Lomé. Dans la foulée, de 

nombreux services ont été créés entre 1970 et 1980. Services administratifs et techniques 

déconcentrés, établissement scolaires et écoles normales, centre hospitalier régional, station radio, 

hôtel moderne, agence de la Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest, palais des congrès, 

camp militaire, domaines industriels et divers services administratifs font partie de la longue liste des 

services urbains qui ont fait de Kara une ville désormais moderne bien reliée à son arrière-pays et aux 

autres régions du pays par un réseau routier dont Kara est le nœud.  

Désormais, en dehors d’Atakpamé qui était la plus importante ville du centre-sud, chef-lieu de la 

Région des Plateaux et en même temps chef-lieu de la préfecture d’Ogou, le nord du Togo était 

dominé par Sokodé et Kara, deux villes voisines distantes de 74 km de même taille démographique et 

qui, du fait du rôle moteur de développement qu’ont leur a attribué, ont connu une croissance rapide de 

leur surface urbanisée et de leur population comme l’indique le tableau ci-après.  

Tableau 1 : Evolution de la population d’Atakpamé, Sokodé et de Kara de l’indépendance 

jusqu’en 2010 

 1960 1970 1981 1997 2010 

Atakpamé 9 500 16 791 24 337 50 299 69 261 

Kara 2 800 11 674 28 902 72 000 94 878 

Sokodé 15 000 29 213 46 600 76 361 95 070 

Source : Direction Générale de la Statistique et de la Comptabilité Nationale 

En ce qui concerne l’évolution urbaine des trois villes, il faut dire que Atakpamé et Sokodé sont les 

plus anciennes puisqu’au début du XX
e
 siècle, l'administration coloniale allemande s’y était déjà 

implantée. Par contre, Kara n’existait pas encore en tant que ville, ce qui fait qu’à l’indépendance en 

1960, sa population était encore très faible, soit 2 800 habitants alors qu’à la même période, on 

enregistrait 15 000 habitants à Sokodé contre 9 500 habitants à Atakpamé. Depuis 1960 

jusqu’aujourd’hui, la suprématie de Sokodé au plan démographique est restée sans partage à l’intérieur 

du pays. Elle maintient toujours son 2
ème

 rang national avec une croissance urbaine rapide. Selon le 

recensement de 2010, sa population a été chiffrée à 95 070 habitants alors qu’Atakpamé occupe le 5
ème

 

rang avec 69 261 habitants derrière Kpalimé qui est la 4
ème

 ville.  

 

Le plus spectaculaire dans l'urbanisation au Togo a été la transformation radicale du paysage de 

l’ancien petit village Kara. De son statut de bourg de 2 800 habitants en 1960, la population urbaine 

s'est accrue dans des proportions importantes, grâces aux mouvements migratoires. Sa croissance 

urbaine prend son élan à partir de 1970 avec un taux de croissance de 8,1% entre 1970 et 1980 pour 

atteindre 94 878 habitants en 2010. Depuis lors, Kara a damé le pion aux anciennes villes secondaires 

que sont Aného, Kpalimé, Atakpamé, Bassar, Tsévié, etc. et occupe le 3
ème

 rang national, rang qu’elle 

gardera jusqu’aujourd’hui. Avec le renforcement des fonctions urbaines et surtout la création de 

l’université de Kara en 2004, de puissants courants d’immigration de jeunes se développent à Kara 

qui, à coup sûr, ravira la 2
ème

 place à Sokodé d’ici 5 ans.  

A travers leur croissance démographique galopante, l’étalement urbain des trois villes est très 

caractéristique dans la mesure où de 96 hectares en 1960, Kara s’est étalé jusqu’à 9 000 hectares 

aujourd’hui. Sokodé connait également presque le même niveau d’extension avec des superficies qui 

ont évolué de 1 800 hectare en 1960 à 8 800 hectares en 2010 alors qu’ Atakpamé  est passée de 127 

                                                           
1 3ème président du Togo et dictature de renom en Afrique noire, le Général Gnassingbé Eyadema a accédé au pouvoir en 

1967 et a gouverné le pays d’une main de fer jusqu’à son décès en 2005. Originaire de la région de la Kara, il a voulu faire de 

la ville de Kara une capitale politique du Togo à l’image de Yamoussoukro et d’Abuja. Même si ce projet a échoué, il a 

cependant permis à la ville de connaitre une croissance rapide. 
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ha en 1970 à plus de 8 000 ha aujourd’hui. En réalité, la décision politique de promouvoir le 

développement des villes secondaires de l’intérieur pour impulser le développement de tout le Nord a 

été un objectif noble, mais malheureusement, leur organisation sans aucun plan viable d’urbanisme n'a 

pas été à la hauteur des attentes. Les villes se présentent généralement comme une juxtaposition 

successive de lotissements anarchiques à partir d'un ancien noyau et un réseau viaire en mauvais état. 

Du fait de leur développement anarchique et du non aménagement des infrastructures, le réseau viaire 

est représenté par une forte proportion de rues en terre. A Kara, c’est au plus une trentaine de km de 

rues bitumées contre 21 km à Sokodé et 20,20 km à Atakpamé dont 6, 5 km de rues pavées. Les trois 

villes s'organisent autour de La route nationale n° 1 qui traverse tout le pays du nord au sud et fait 

office d’artère principale qui relie Lomé-Ouagadougou en passant par Dapaong et Cinkassé. A part 

cette route, chacune des villes a des axes transversaux. C’est le cas de la nationale n° 5 venant de 

Kpalimé dans la ville d’Atakpamé. A Sokodé, on a la nationale n°16 Sokodé-Tchamba qui se prolonge 

jusqu'au Bénin et la N 17 qui va de Sokodé à Bassar jusqu’au Ghana. Au niveau de Kara, on a la N 18 

qui vient du Bénin via Kétao et la N 19 de Natchamba à la frontière du Ghana. Les effets structurants 

de ces routes nationales sur le développement et l'extension des trois villes sont indiscutables et 

confirment que les routes sont les instruments privilégiés de la création de l'espace urbain. Ces voies 

quadrillent, rendent accessible, pénètrent et désenclavent le territoire. Elles offrent des conditions 

favorables à l'urbanisation périphérique parce que facilitant la fixation des zones d'activités et surtout 

des zones résidentielles.  

Le réseau secondaire qui sert de relais entre la voirie primaire et tertiaire est non bitumé, sauf quelques 

rares bretelles. Quant au réseau tertiaire, il est le plus dense composé de plusieurs voies de desserte 

inter-quartier et intra-quartier, permettant ainsi aux populations d'avoir directement accès aux zones 

d'activités et surtout aux zones d'habitation. Mais le drame est que ces rues non bitumées sont 

défoncées, crevassées et parsemées de nids de poule et de cailloux. En saison pluvieuse, on assiste à 

une multiplication des ornières qui représentent, à bien des endroits, des obstacles infranchissables 

pour les rares véhicules. Cet état de la voirie limite l'action des taxis collectifs et promeut les taxis-

motos capables de contourner les obstacles pour déposer les usagers devant leur maison.  

3. Au commencement des transports publics au Togo étaient les taxis collectifs 

3-1 Les premiers taxis collectifs ont commencé par circuler à Lomé depuis 1955 

Les taxis collectifs ou taxis-villes sont de petits véhicules de 5 places très rapides et pratiques qui 

permettent de circuler facilement en ville pour des besoins de service, de commerce, des achats, des 

études et toutes les autres courses. En d’autres termes, il s’agit d’un transport artisanal où 

l’exploitation du véhicule de transport public se fait à une échelle individuelle dont la propriété est 

atomisée, c'est-à-dire répartie entre de nombreux propriétaires (GODARD, 2004). Avant 1960, date 

d’accession du pays à l’indépendance, ce système de transport existait déjà dans le paysage urbain de 

Lomé qui n’avait que 33 000 habitants environ. Ces taxis collectifs ou taxis-villes ont fait leur 

apparition à Lomé vers 1955 avec la mise en circulation de deux véhicules de marque Citröen. Face 

aux succès de cette initiative de transport urbain, de nombreux propriétaires de véhicules se lancèrent à 

leur tour dans l’exploitation des taxis individuels. Ce n’est qu’avec l’arrivée massive des Togolais 

expulsés de la Côte-d’Ivoire en 1958-1959 que se répandirent les premiers taxis collectifs. S’inspirant 

de l’exemple des taxis collectifs d’Abidjan
2
 auxquels ils étaient déjà habitués, les rapatriés qui 

possédaient déjà des véhicules, créèrent leurs propres entreprises, ce qui leur permettait de se réinsérer 

dans le circuit économique loméen. Les taxis collectifs se sont, au départ, limité à Lomé avant de 

commencer par se répandre dans les principales villes secondaires vers la fin des années 1970 et début 

1980. Ils étaient organisés suivant deux modes: circuler à l’intérieur du périmètre communal à la 

recherche de clients postés aux abords des routes (mode « rotation »), ou organiser la desserte à partir 

                                                           
2 L’année 1932 marque le début des taxis collectifs à Abidjan. Le prix de la course était de 30 francs par personne quelle que 

fût la longueur du trajet ; pour cette raison on les appelait les taxis 30/30 », qui se traduit en langue malinké par « woro-woro  
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d’un point fixe ou d’une gare (mode « linéaire »). La mauvaise réglementation du secteur laisse libre 

cours aux chauffeurs d’organiser leurs activités selon leur bon vouloir. Contrairement aux woro woro 

d'Abidjan et aux clandos de Dakar, les taxis collectifs du Togo n'ont pas de nom particulier. On les 

reconnaît sous le nom vulgaire de taxi-ville. Même si de par leur petitesse, les villes secondaires n’ont 

pas besoin des taxis collectifs dans leur espace, les trois chefs-lieux de régions que nous venons de 

présenter étaient quand même  concernés par leur circulation. 

3-2 L’expansion des taxis collectifs à l’intérieur du pays vers la fin de l’années 1970 

A part Lomé la capitale, Atakpamé, Sokodé et Kara sont les trois villes secondaires de l’intérieur dans 

lesquelles les taxis collectifs étaient les seuls moyens de transport dans l'espace urbain et périurbain 

avant l'apparition des taxis-motos en 1998. Apparus dans les années 1970, ils cohabitaient avec les 

Toyota bâchées qui faisaient de l’interurbain et qu’on appelait à l’époque les « face à face » parce que 

les passagers s’asseyaient les uns face aux autres sur des bancs fabriqués en bois. A Atakpamé, 

l’apparition des taxis collectifs date exactement de 1974-1975 et il y en avait seulement 05 à cette 

époque qui desservaient deux lignes : lignes Grand marché-Lomnava et Atakpamé-Agbonou.  

Sokodé est aussi l’une des toutes premières villes de l’intérieur où l’ancienneté des taxis collectifs a 

été constatée. L’importance de ce mode de transport se justifie d’abord par le fait que depuis l’époque 

coloniale jusqu’aujourd’hui, Sokodé a toujours été la deuxième ville du pays après Lomé et la 

première au nord sur le plan démographique. Avant la promotion de Kara comme 2
ème

 pôle 

économique du nord Togo dans les années 1970, Sokodé était le seul centre économique et social qui 

contrôlait les trois régions septentrionales, ce qui a justifié l’apparition des taxis collectifs. C’est 

l’Union Nationale des Transporteurs du Togo (UNATROT) qui y a créé cette activité de taxi-ville en 

1975. C’était une desserte avec des arrêts à la demande des passagers arrivés à destination aux tarifs 

qui ont varié de 15 F CFA la course en 1976 à 100F CFA en 1990 en passant par 50 F CFA en 1980, 

quelle que fût la distance. A cette année, la ville avait plus de 35 000 habitants, ce qui justifiait le 

besoin réel d’un mode de déplacement mécanisé. A leur début, il n’y avait que cinq voitures de 

marque Renault appelée R4 qui desservaient trois lignes urbaines. Les lignes de Kouloundè, de 

Kpangalam et celle de Komah. La deuxième raison du développent rapide des taxis collectifs à Sokodé 

tient au fait que le métier de transporteur semble être inné à la vie des Kotokoli
3
 qui détiennent le 

monopole du transport interurbain et urbain au Togo à près de 60%. Les jeunes garçons déscolarisés, 

désœuvrés et sans emplois ont fait pendant longtemps de ce secteur un véritable métier qui leur 

procure quotidiennement un revenu minimum. Les syndicats, les gares routières de presque toutes les 

villes et les autres organes des transporteurs artisanaux sont en majorité contrôlés par les délégués 

originaires de Sokodé. C’est pourquoi le parc des taxis collectifs de Sokodé est important même s’il a 

connu une décroissance considérable depuis l'apparition des taxis-motos, passant de 453 en 1999 

(Samari, 1999) à 130 en 2008 (Guézéré, 2008), ce qui témoigne l'ampleur de la concurrence dont il a 

été victime.  

L’existence des taxis collectifs est encore plus récente à Kara, ville champignon dont la croissance 

urbaine n’a commencé qu’en 1970. Il est évident qu’avec sa population de 11 000 habitants à cette 

année pour une superficie de moins de 2 000 hectares, l’espace urbain était encore praticable à pied et 

à bicyclette. Les taxis collectifs ont débuté dans cette ville vers les années 1976-1977 et la forme 

d’exploitation était différente. Contrairement aux taxis de Sokodé et d’Atakpamé qui avaient des 

lignes intra-urbaines, ceux de Kara ont toujours été des taxis-brousses. Il n’y avait pas de véritables 

lignes en ville tant l’espace urbain était restreint. Les taxis n’intervenaient en ville qu’après location 

pour des visites ou pour transporter des marchandises et bagages des voyageurs. La toute première 

ligne rurale était celle de Kara-Pya-Kouméa avec un tarif qui a varié de 125 F CFA et 150 F CFA. 

Mais en réalité, c’est à partir de 1981 que se généralise ce mode de transport avec une forte 

                                                           
3 Appelé encore Tem, Kotokoli est le nom donné au peuple qui vit à Sokodé. C’est aussi le nom donné à l’ethnie dominante  

qui est parlée dans cette ville à majorité musulmane. L’activité principale est le commerce et le transport. On retrouve ce 

peuple également dans la ville de Bafilo, Badou, Anié et dans presque toutes les autres villes du pays. 
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concentration sur la nationale N°1 pour desservir les cantons de yadé-bohou, Tchitchao Piya et sur la 

route N°18 orientée vers la desserte de Kétao et des cantons de Lassa et Soumdina (voire tableau 4).  

En dehors de Kara qui n’a pas connu une véritables desserte intra-urbaine, il faut évidemment dire que 

les lignes des taxis-villes qui structuraient l'espace urbain avant les taxis-motos, s’organisaient au 

centre-ville autour des grands marché dans les quartiers Zongo pour Sokodé et Woudou pour 

Atakpamé où étaient concentrées les têtes de lignes. Les espaces pratiqués pour répondre à la demande 

de déplacement des usagers, tous motifs confondus (travail, école, marchés affaires loisirs….), 

permettaient de distinguer quatre principales lignes urbaines pour Sokodé et trois lignes pour 

Atakpamé. Au-delà de la desserte régulière de la ville intra-muros, ils assuraient aussi la liaison avec 

les zones rurales environnantes pour rendre service aux ruraux. Ils avaient aussi l'avantage d'être 

constamment loués en moyenne à 500 FCFA la course. Les usagers qui se déplaçaient vers les centres 

de santé pour des raisons de maladie, ceux qui se déplaçaient avec des colis (voyageurs, 

commerçants), ceux qui se déplaçaient en groupe pour des manifestations festives diverses, étaient les 

clients préférés. De toute façon, l'on n'avait pas de choix que d'utiliser le taxi-ville s'il ne voulait pas 

marcher jusqu'à destination. Les déplacements de proximité à l'intérieur des quartiers ou entre deux 

quartiers voisins, se faisaient prioritairement à pieds et on marchait beaucoup pour avoir accès aux 

quartiers enclavés non traversés par les lignes de transport.  

De cette analyse, il apparaît que Sokodé et Atakpamé sont les villes secondaires du Togo dont l’espace 

urbain a été entièrement desservi par les taxis collectifs jusqu'en 1998. Se déplacer à l’époque sans ce 

mode de transport était synonyme de la marche. Mais aujourd'hui, les populations n’ont plus besoin de 

lui à cause des taxis-motos. De plus, pour ces transporteurs de la première heure, vivre du taxi collectif 

en circulant uniquement en ville est impossible à cause de la rude concurrence des taxis-motos qui ont 

complètement submergé tout l’espace urbain. 

4. De l’apparition des taxis-motos à Lomé à leur diffusion dans les villes secondaires 

Inexistants au Togo jusqu’en 1990, les taxis-motos ont commencé timidement avec le début du 

processus démocratique. Leur première apparition date des troubles sociopolitiques et c’est à partir de 

la grève générale illimitée du 16 novembre 1992 que ce nouveau mode de transport va s’emparer des 

Togolais (Guézéré, 2008). On pourrait dire, selon les termes de Godard, que « les taxis-motos sont le 

fruit de la démocratie » (Godard, 2002). Cette crise sociopolitique togolaise a bloqué toute activité 

entraînant la crise de l’emploi et la crise des transports surtout à Lomé. Les taxis collectifs et minibus 

dévolus au transport urbain et interurbain ont aussi observé le mot d’ordre de grève lancé par les 

syndicats des transporteurs. La ville était paralysée et les Loméens très désemparés ne savaient plus à 

quel saint se vouer pour leur déplacement. Inspirés par l’exemple du Bénin voisin où l’usage 

commercial de la moto était en vogue, les jeunes chômeurs et les fonctionnaires de certains quartiers 

se lancèrent par imitation, dans l’utilisation de la moto comme moyen de transport public, une pratique 

qui se révéla bien rentable. Rapidement apprécié et adopté par une population urbaine aux abois, ce 

système a permis aux conducteurs et aux usagers de supporter la grève générale en terme de création 

d’emplois et surtout en terme d’efficacité dans la desserte de tous les quartiers. Au-delà de Lomé, les 

taxis-motos se sont répandu progressivement sur l’ensemble de tout le territoire national de 1992 

jusqu’en 2000 comme l’indiquent la carte ci-après qui fait état de leur répartition spatiale.  
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Carte 2 : répartition  des taxis-motos sur l’ensemble du territoire togolais 

                    

Source : Guézéré, 2008 

Il apparaît, selon cette carte, que Lomé est non seulement la zone de forte concentration des taxis-

motos, mais aussi le point focal à partir duquel ils se sont diffusés dans toutes les préfectures du Togo. 

Les facteurs qui ont favorisé leur développement et leur diffusion sont nombreux et il importe 

d’évoquer ceux qui nous permettront de comprendre la facilité et la rapidité avec lesquelles ce 

nouveau mode de transport a gagné toutes les régions et toutes les villes du pays. 

En effet, c’est un secteur lié à la conjoncture économique du pays. Le marché de l’emploi au Togo est 

caractérisé par un grand nombre de demandeurs d’emploi en permanente augmentation alors que 

l’offre d’emploi n’a cessé de diminuer. Le chômage frappe surtout les jeunes de 20 à 35 ans. Il s’agit 

généralement des jeunes diplômés d’université, des jeunes nantis d’une formation professionnelle, 
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d’élèves qui ont quitté le système scolaire, des jeunes qui, pour plusieurs raisons, abandonnent le 

système d’apprentissage informel et des ruraux parfois analphabètes qui ont fui la misère des 

campagnes. Ces jeunes éprouvent d’énormes difficultés aujourd’hui à s’insérer sur le marché de 

l’emploi et le secteur des taxis-motos devient ainsi le secteur de refuge dans la mesure où 

l’exploitation d’un taxi-moto demande moins d’investissement et assure quotidiennement un revenu 

minimum. Bref, la diffusion des taxis-motos, à travers tout le pays, a été exacerbée par la disponibilité 

d’une abondante main-d’œuvre qui s’alimente au réservoir de la population togolaise extrêmement 

jeune. Elle est due aussi à l’importation massive des motos d’origine chinoise dont les prix d’achat 

sont à la portée de tout le monde.  

Bien que l'utilisation des taxis-motos dans les villes secondaires soit récente et remonte à 1998 (voir 

tableau 2), ce nouveau mode de transport a évincé les taxis-villes qui ont complètement disparu du 

territoire urbain. Se déplacer aujourd’hui en ville passe obligatoirement par l'usage des taxis-motos qui 

ont le monopole du contrôle de l'espace urbain et périurbain. Ils inondent tellement tous les quartiers 

avec des conditions de déplacement très souples et avantageuses que les taxis collectifs ont dû mettre 

fin à leur rotation en ville pour ne desservir que les villages et cantons périphériques. Les taxis 

collectifs n'interviennent en ville que lorsqu’ils sont loués pour des déplacements précis. 

Les raisons du succès des taxis-motos dans les villes secondaires tiennent aussi de l'urbanisation 

anarchique des villes secondaires qui n'accorde aucune importance à l'aménagement des rues de 

desserte. Elles tiennent aussi de la pauvreté des municipalités dont les budgets dérisoires ne permettent 

pas l’aménagement des villes et la mise en place du système de transport en commun qui est 

d’actualité dans les villes secondaires des pays du Nord. Le transport collectif par autobus n'existe ni à 

Atakpamé, ni à Kara ni à Sokodé et même s'il existait, les populations ont déclaré ne pas être prêtes à 

l’emprunter à cause de la pauvreté. A l’exception des cars de l’Université de Kara à la disposition des 

étudiants, les autobus scolaires sont absents dans le système scolaire des trois villes secondaires. 

Plusieurs parents, malgré l'éloignement des établissements fréquentés, refusent le principe d'un 

éventuel ramassage scolaire qui coûterait très cher. On préfère plutôt s'en remettre à la marche en 

attendant l'achat d'une bicyclette à 30 000 F CFA qui pourra couvrir à la fois le cursus scolaire et 

universitaire. Même pour un forfait de 200 F CFA par déplacement, l'usage d'un éventuel transport en 

commun ou un bus artisanal coûterait une bagatelle de 8 000 FCFA par mois à un élève pour 

seulement deux déplacements en aller retour, ce qui pèserait lourd sur les budgets dérisoires des 

ménages (GUEZERE, 2009).  

Dans ce contexte, les taxis-motos ont de beaux jours devant eux dans les petites et moyennes villes 

togolaises tant ils sont les seuls modes de transport bien adaptés à l'enclavement des quartiers, à la 

dégradation des rues et à la situation économique des populations. Ils sont très efficaces pour les 

courtes distances au centre-ville et dans les quartiers périphériques, ce qui permet à l’usager de bien 

organiser l’intermodalité en sachant combiner marche et taxi-moto selon ses moyens. Ils couvrent de 

grandes surfaces et se déploient dans un large périmètre urbain. On les trouve facilement partout 

puisqu'ils rodent et stationnent aux endroits pouvant générer des flux d'usagers. Les taxis-motos ont 

cet avantage d'être très pratiques pour les petites courses à des prix préférentiels et n'ont pas 

d'itinéraires fixes à suivre. Ils pénètrent partout où besoin il y a, toujours prêts à déposer le client 

exactement là où il souhaite descendre, quel que soit l'état de la rue empruntée et le temps qu'il fait. Ils 

ne connaissent pas de rues dégradées, engorgées et ensablées à cause de leur plus grande liberté de 

manœuvre et leur capacité à slalomer. C'est pourquoi ils sont préférés aux taxis-collectifs qui n'ont 

plus de choix que de se transformer en taxis brousses pour desservir les zones rurales.  

5. Reconversion des taxis collectifs en taxis-brousses imposée par la concurrence des taxis-

motos 

La prolifération des taxis-motos et leur appropriation de l'espace urbain ont contraint les taxis-villes à 

devenir des taxis brousses dont la fonction essentielle est la desserte des villages environnants et les 

petites villes. Quelles sont les caractéristiques socio-économiques de ces taxis brousses? Comment 

fonctionnent-ils?  
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5-1 Caractéristiques de l’activité de taxis brousses et des conducteurs  

Tous les taxis collectifs togolais sont des véhicules d’occasion de marque Toyota, Nissan, Opel, 

Peugeot majoritairement importés d’Europe (Japon, Allemagne, France). Ils sont généralement en très 

mauvais état parce que leur moyenne d’âge varie entre 10 et 25 ans. Alors qu’ils desservent les 

quartiers de la commune de Lomé et de ses zones périphériques, leur rôle dans les villes secondaire est 

plutôt tourné vers la desserte des villages et cantons face à l’appropriation des espaces urbains par les 

taxis-motos. C’est là le bien-fondé de notre article qui tente d’analyse la nouvelle logique 

fonctionnelle et organisationnelle des taxis collectifs dont la structure du marché est très fragmentée 

avec très peu de propriétaires possédant plus d’un véhicule. Le taxi-brousse dans notre contexte est un 

taxi collectif interurbain où 5 à neuf passagers (avec surcharge) peuvent y prendre place et il ne 

démarre que lorsque toutes les places ont été occupées.  

De façon globale, l'activité des taxis-villes ou des taxis-brousses togolais s'exerce dans le cadre 

institutionnel et juridique légal qui réglemente l'exploitation des taxis collectifs au Togo. Même si les 

conducteurs ne respectent pas la réglementation, c'est un secteur artisanal qui est parfaitement 

réglementé et structuré et aucune personne n'est, en principe, autorisée à exploiter un véhicule à des 

fins commerciales si elle n'observe les règles du jeu. Les conducteurs sont légalement tenus d’adhérer 

à l’un des 6 syndicats officiels qui défendent leurs intérêts, bien que certains d’entre eux soient des 

clandestins et ne s’y conforment pas. Il est, en effet, imposé aux conducteurs de taxis togolais 

d'immatriculer le véhicule en série commerciale en utilisant la plaque jaune, de peindre le toit du 

véhicule en couleur jaunes, de déposer sur ce toit un feu comportant l'inscription « taxi », d'inscrire 

dans un fond blanc sur la portière ou derrière, le numéro d'enregistrement du véhicule comme 

l’indique la photo ci-après. 

 

Photo 1 : présentation de la forme des taxis collectifs togolais 

                               

Source : cliché Guézéré, 2012 

Ces véhicules ne doivent prendre, au maximum, que cinq personnes y compris le chauffeur et 

respecter scrupuleusement le code de la route. C'est dire que l'exploitation des taxis-brousses dans les 

villes secondaires est conditionnée aux respects des mêmes réglementations et à la possession des 

mêmes pièces que celle exigées pour l'exploitation des taxis-collectifs de Lomé. Leur mode 

d'exploitation est de type artisanal et fortement atomisée parce que toutes les entreprises ont un statut 

individuel. Le parc de véhicules dans ces villes secondaires est très faible par rapport à Lomé et varie 

selon l’importance des villes comme l’indique le tableau ci-après : 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Taxi_collectif
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Tableau 2 : Tableau comparatif montrant le parc des taxis brousse et des taxis-motos dans les 

principales villes du Togo 

 Lomé Tsévié Kpalimé Atakpamé Sokodé Kara Dapaong 

Population en 

2010 

1,4 

million 
54 474 75 084 69 261 95 070 94 878 58 071 

Année du début 

des taxi-motos 
1992 1995 1998 1999 1998 1998 1997 

Nombre des 

taxis-motos 
90 000 4000 5500 5000 7000 8000 4000 

Nbre de lignes 

taxis-ville avant 

1992 

26 0 0 3 4 0 0 

Lignes taxi-ville 

depuis 1992 
13 0 0 1 0 0 0 

Nombre de 

taxis-brousse 
- 55 90 300 130 100 42 

Source : Guézéré, 2008 et travaux de terrain, 2011 

De cette répartition, il apparaît que l’essentiel du parc national des taxis collectifs est concentré dans la 

ville de Lomé avec un total de près de 26 lignes sans oublier les conducteurs ambulants et les télés 

taxis. A cause de son poids démographique de 1,4 millions d’habitants et de son étalement sur près de 

35 000 hectares, les taxis collectifs ont encore leur place dans l’espace urbain de Lomé malgré la forte 

concurrence des taxis-motos. Par contre, non seulement le parc taxis collectif est très faible dans les 

villes secondaires mais aussi leur part de marché est très faible, pour ne pas dire nulle dans l’espace 

urbain selon les chiffre du tableau 2. Certes, malgré leur éviction du territoire urbain par les taxis-

motos, quelques rares taxis collectifs sont toujours sollicités par location. Mais c’est beaucoup plus les 

femmes commerçantes et les voyageurs qui les utilisent soit pour transporter les marchandises, soit les 

bagages.  

 

les taxis-brousse sont conduits, soit par des propriétaires qui ont réussi à acheter leur véhicule par le 

biais du contrat location-vente connu sous le nom de  « work and pay »
4
, soit par des chauffeurs 

salariées qui sont employés par des commerçants, des fonctionnaires et de grands propriétaires de 

véhicules. Selon les résultats de notre enquête réalisée auprès des conducteurs à Sokodé en 2008, 33 % 

sont propriétaires de leurs véhicules contre 67 % qui ont déclaré être des exploitants salariés. En ce qui 

concerne leur origine, ces conducteurs sont, à 100 %, de nationalité togolaise et appartiennent pour 86 

%, à l'ethnie Kotokoli (Guézéré, 2008). L'analyse du niveau d'instruction montre que les conducteurs 

n'ont pas un bon niveau d'autant plus que tous ont appris le métier sur le tas et seulement 38 % ont 

atteint le niveau secondaire. Il y a donc une sorte d'abandon scolaire parce que plusieurs jeunes gens 

manquent de moyens pour poursuivre leurs études. Ils sont obligés d'embrasser le métier de transport 

(taxis-moto, taxi brousse, transport interurbain) qui leur ouvre très tôt la porte de l’entreprenariat 

individuel et de la réussite sociale. De toute façon, avec leur niveau d'éducation faible, les jeunes 

conducteurs sont exclus du marché de travail moderne de plus en plus exigeant qui demande, soit le 

                                                           
4 Anglicisme qui veut dire « travailler pour payer ». C’est un système de payement par traite actuellement en vogue à Lomé 

dans le domaine du transport où le conducteur de la moto ou de la voiture en location-vente s’engage à payer au propriétaire 

un montant hebdomadaire de sorte que la moto lui revienne à la fin du contrat. 
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BAC soit un diplôme technique. Pour toutes ces raisons, le secteur des transports est devenu le premier 

secteur de refuge des jeunes Kotokoli chômeurs qui en ont fait leur spécialité surtout en ce qui 

concerne les transports collectifs. 

De toute évidence, conduire un taxi-brousse est un travail très pénible qui se fait sans repos ni 

protection sociale. Pour pouvoir faire de bonnes recettes, plus de 56 % des exploitants ont de longues 

journées de travail de plus de 12 heures par jour. Les longues journées de travail sont commandées par 

les modalités de rémunération car l'activité journalière doit pouvoir générer des recettes de 3000 à 

5000 F CFA, dans 65 % des cas, aux propriétaires de véhicules. Au même moment, l’exploitation doit 

aussi produire des revenus supplémentaires journaliers moyens de 1 000 FCFA aux conducteurs pour 

les besoins quotidiens de leur famille, en attendant leur salaire qui est versé selon le principe de la 

journée gratuite
5
. Pour bien comprendre les conditions de travail des taxis-brousses, il est important 

d'expliquer leur mode de fonctionnement et leur forme d'inscription spatiale. 

5.2 Nouvelles logiques de fonctionnement des réseaux de taxis brousses  

Ayant été dépossédé des espaces intra-urbains dans les villes secondaires togolaises par l’apparition 

des taxis-motos, les taxis collectifs ont réorienté leurs activités vers les zones rurales d’où leur nom 

taxis-brousse. Il s'agit dans cette section de faire une analyse typologique de la  localisation de leur tête 

de lignes, afin de mieux comprendre les différentes lignes qui structurent l’espace rural.  

5-2-1 Des têtes de lignes concentrées autour des grands marchés  

Le système de transport suppose l'existence, dans l'espace, de trois composantes qui sont les territoires 

de desserte, les lignes et les nœuds. Dans toutes les grandes villes africaines, les têtes de lignes des 

taxis collectifs se localisent généralement dans les zones d'activités et dans les espaces de forte 

affluence tels que les marchés, les carrefours et à proximité des établissements publics. Mais dans les 

villes secondaires togolaises, les taxis collectifs n'intègrent pas systématiquement ce schéma. La taille 

très modeste des villes avec une population de moins de 100 000 d'habitants, ne permet pas aux 

espaces-carrefours, aux alentours des services publics et aux différents nœuds de se doter d'un fort 

pouvoir d'attraction et de générer des flux de voyageurs aussi importants que ceux observés à Lomé. 

Pour leurs besoins de déplacements, tous motifs confondus, les populations de ces villes font recours, 

exclusivement, aux taxis-motos très disponibles pour la pratique de tous les espaces urbains. Le seul 

espace de prédilection des taxis-brousses de Sokodé, de Kara et d’Atakpamé est la localisation à 

proximité des centres commerciaux. Place centrale par excellence, les grands marchés sont des pôles 

attractifs très puissants où se rencontrent tous les acteurs des transactions diverses et variées 

nécessaires au « fonctionnement de la machine urbaine » (Claval, 1981). A l'image des autres villes 

africaines, une multitude d'activités informelles et artisanales s'organisent autour des grands marchés 

des villes secondaires qui constituent le lieu de rencontre pour toutes les populations environnantes des 

préfectures. C'est pratiquement le seul point focal de convergence qui draine tous les jours les acteurs 

de la relation ville-campagne. C'est pourquoi presque toutes les têtes de lignes des taxis-brousses et 

même les gares routières observent une proximité géographique avec ces centres d'activités 

commerciales dans les quartiers zongo pour Sokodé, Ewoou à Kara et Woudou à Atakpamé. Les 

raisons de la concentration des gares routières dans les grands marchés tiennent, non seulement de leur 

position centrale qui sert de plaque tournante pour les activités commerciales, mais aussi de leur rôle 

de relais du trafic routier national et celui du principal lieu de regroupement et de transit des produits 

agricoles et manufacturés que ces marchés représentent dans le circuit commercial entre les 

campagnes et Lomé. C'est le lieu d'approvisionnement et d'écoulement des denrées alimentaires et des 

produits manufacturés. On pourra dire que c'est une bonne intimité fonctionnelle qui existe entre 

l'espace des marchés et les têtes de lignes des taxis à destinations des espace de fréquentation des 

acteurs économiques et sociaux (Aloko-N'guessan, 2001).  

                                                           
5 La rémunération des conducteurs se fait selon le principe de la journée gratuite. Après avoir travailler pendant 6 jours pour 

le propriétaire, le 7ème jour (dimanche) est accordé au conducteur qui garde toutes les recettes de la journée salaire. Au cours 

de cette journée, il surexploite le véhicule pour maximiser son gain. 
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Tableau 3: Répartition des stations taxis brousse à Sokodé et les réseaux de lignes 

Noms de la 

station 
Situation géographique 

Nbre de 

véhicules 

Terminus de 

la ligne 

Distance 

maximale 

au terminus 

localités 

desservies 

sur la ligne 

Kpario Près de la mairie  50 Sotouboua 54 7 

Bouzalo Près du Grand marché  12 Bouzalo 20 4 

Agouloudè Au petit marché  8 Agouloudè 35 3 

Aléhéridè Grand marché 30 Aléhéridè 27 9 

Kparatao Grand marché 6 Afadadè 26 8 

Annexe de 

Kparatao 
Marché de Komah  14 Tchamba 38 5 

Boouda Ancien marché  3 Boouda 15 3 

Source: Guézéré, 2008  

L'analyse de ce tableau par exemple confirme que le grand marché de Sokodé et ses alentours 

immédiats sont les principales zones de concentration des têtes de lignes à près de 90%. La seule gare 

un peu éloignée du marché est celle de Komah. Les noms de stations correspondent aux destinations 

qui ne sont rien d'autre que les principales localités desservies.  

A Kara, 85% des taxis se retrouvent dans la gare routière d’Ewoou directement connectés au grand 

marché et seulement 15% sont dans la gare de Kara-sud à l’entrée sud de la ville. C’est également 

autour du Grand marché Woudou à Atakpamé que qu’on retrouve les gares des taxis-brousses de 

Badou, Amlamé, Anié, Datcha, etc. 

Au total, il apparaît que les conducteurs ont choisi un point stratégique de l'espace urbain pour fixer les 

têtes de lignes. En implantant leur station autour du marché, ils ont voulu se rapprocher de leur 

clientèle essentiellement composée de ruraux et de commerçants qui animent les relations entre les 

villes et leur arrière-pays. Il importe donc d'étudier le vaste réseau de lignes de ces taxis-brousses qui 

structure l’espace. 

5-2-2 Fonctionnement des réseaux de lignes et structuration des espaces préfectoraux 

La perte du dynamisme dans la desserte intra-urbaine, provoquée par les taxis-motos, a obligé les taxis 

collectifs à intensifier, désormais, les liaisons entre la ville et ses zones rurales environnantes ou avec 

les autres préfectures proches. Le tableau 3 montre que leur réseau à Sokodé est composé de 7 lignes 

dont les plus longues aboutissent à la ville de Tchamba (54 km), Sotouboua (38 km) et au canton 

d’Agouloudè (35 km). Au total, 7 lignes, toutes catégories confondues, structurent l'espace périurbain 

préfectoral et régional de Sokodé. Elles mettent en œuvre 124 véhicules taxis brousses offrant 496 

places, soit une capacité de transport théorique de 248 déplacements par jour en raison de deux tours 

par véhicule par jour. A Kara, les zones rurales prioritairement desservies dans la préfecture et dans la 

région sont celles situées sur la nationale N° 1 (Tchitchao, Bohou, Yadè, Pya, Niamtougou, 

Awandjélo, Bafilo), sur la nationale N°19 (Atchangbandè, Djamdè, Kabou) et sur la N 18 (Lassa-

Soumdina, Landa Kétao). Le tableau ci-après permet de mieux comprendre la manière dont les lignes 

structurent les zones rurales à Kara et Atakpamé. 

Tableau 4 : lignes des taxis-brousses et les zones rurales desservies à Kara et Atakpamé 

Région de la Kara (Kara)  Région des plateaux (Atakpamé) 

Lignes rurales Distance 

en km 

Tarif en 

FCFA 

Lignes rurales Distance 

en km 

Tarif en 

FCFA 

Kara-Pya  12  350 Atakpamé-Anié 30 700 
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Kara-Kétao 20  700 Atakpamé-Gléi 30 600 

Kara-

Niamtougou 

30  700 Atakpamé-Bocco 25 600 

Kara-Kabou 55  1200 Atakpamé-

Awagomé 

25 500 

Kara-Kouméa 35  700 Atakpamé-Akparé 25 600 

Kara-Bafilo 25  300 Aatakpamé-

Témédja 

7 300 

Kara-Lassa 8 300 Atakpamé-Amou-

Oblo 

35 800 

Kara-Soumdina 16 400 Atakpamé-Datcha 11 250 

Kara-Djamdè 25 700 Atakpamé-

Kélékpé 

25 600 

Kara-

Awandjélo 

10 400 Atakpamé-

Kpakpo 

20 600 

Kara-Agbassa 52 1400 Atakpamé-

Hihéatro 

3 200 

Kara-Kpezindè 11 400 Atakpamé-

Amalamé 

30 700 

Source : Travaux de terrain, 2012 

Ces lignes des deux régions dans le tableau ci-dessus correspondent en même temps aux localités 

desservies dans les villages et petites villes. Les allers et retours des taxis-brousses chaque jour 

témoignent également de l'importance des transactions commerciales et des opérations d'évacuation 

des produits agricoles vers Kara, Atakpamé et Sokodé. Dans l'ensemble, quelques facteurs justifient 

cette préférence des zones rurales surtout les jours de marché. Les taxis-brousses s'offrent comme 

moyen efficace de transport à même d'assurer une bonne mobilité surtout des commerçants et des 

commerçantes qui doivent relier l’espace rural chaque jour de marché. Mais c'est la population rurale 

de l'hinterland qui fournit le plus gros contingent d'usagers de ces taxis-brousses parce qu'elle est 

obligée de vendre les produits agricoles dans l'agglomération urbaine et de s’approvisionner en 

produits manufacturés. L’autre facteur important à ne pas négliger en dehors de l’existence de cette 

forte demande rurale et commerciale, est le tarif de transport intéressant sur ces lignes et surtout la 

possibilité de surcharge qui rapporte mieux. Pour bien rentabiliser leurs activités, les conducteurs se 

livrent à la surcharge qui est devenue une pratique tolérée. Elle leur permet de supporter une nouvelle 

concurrence des taxis-motos qui ont réussi également à conquérir le monde rural et à desservir les 

mêmes lignes que les taxis-brousses. Finalement, pour sa survie, le taxi-brousse n’a pas d’autres choix 

que de se livrer au transport mixte de personnes et de bagage avec une pratique quotidienne presque 

légale de la surcharge comme le montre la photo ci-après 
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Source, cliché Guézéré, 2012 

Ces photos sont un témoignage des scènes régulières observées chaque jour entre les campagnes et les 

villes secondaires où presque tous les taxis-brousses sont transformés en taxi bagage. Les usagers, 

impuissants, se plaignent constamment des conditions inhumaines dans lesquelles ils sont transportés.  

Il apparaît que l'espace pratiqué par les taxis collectifs est très vaste et couvre non seulement les 

quartiers périurbains, mais aussi les localités rurales situées dans la zone d'influence de Sokodé, 

Atakpamé et Kara. Avec leur statut de chef-lieu de préfecture et en tant que capitale régionale, ces 

villes jouent logiquement leur rôle de centre économique pour les campagnes environnantes et 

exercent un rayonnement sur les autres villes secondaires d’Anié, Amlamé dans la région des plateaux, 

Tchamba et Sotouboua dans la région centrale, Niamtougou, Pagouda et Bafilo dans la région de la 

Kara. La fonction principale d'une ville est de jouer le rôle économique, non seulement dans la ville 

intra-muros, mais aussi dans l'ensemble du territoire qu'elle influence et c’est le taxi-brousse qui 

constitue la courroie de transmission. Ainsi, les fonctions de ces mégapoles régionales tiennent à la 

fois de leur rôle de concentration géographique « des activités banales » (Bost, 2002) et à ceux de 

capitale régionale; ce qui fait qu'elles contribuent à la structuration de l'espace et à la construction des 

territoires. Partant du principe que l'une des fonctions économiques des villes est fondamentalement 

d'approvisionner les périphéries rurales en bien et en service urbains, Christaller s'est employé à 

démontrer que, quelle que soit sa taille, toute ville polarise autour d'elle un espace dont l'étendue est 

déterminée par la portée limite maximale des activités banales présentes (Bost, 2002). Les transports 

urbains et périurbains sont les principaux vecteurs de cette polarisation. C'est pourquoi notre étude 

s'est attelée à montrer le rôle des taxis collectifs dans l'organisation de l'espace rural et dans les 

échanges entre la ville et les campagnes. Malgré la concurrence qu’ils subissent encore sur les lignes 

rurales du fait de la circulation des taxis-motos qui ont décidé aussi de desservir les longues distances, 

les taxis-brousses demeurent le meilleur moyen de transport rural et le bon support de la relation ville-

campagne parce qu’ils se prêtent mieux au transport des bagages que la moto. Ils permettent aux villes 

d'établir, avec leur arrière-pays, des liens multiples de complémentarité démographique et 

économique. Mais seulement, à cause de la vétusté des véhicules, de la surcharge et du non respect du 

code de la route par les conducteurs, ils sont victimes des accidents de circulation qui compromettent 

dangereusement la vie des usagers. 

 

Photo 2 : un taxi-brousse surchargés arrivé à 

destination dans le marché périphérique 

d’Assiyéyé à Lomé 

Photo 3 : surcharge d’un taxi-brousse avec 

des passagers à l’intérieur au marché d’Anié 
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6. Conclusion 

Dans les années 1980, les taxis collectifs était les seuls modes de transport urbain dans les villes du 

Togo, notamment à Lomé, Atakpamé, Sokodé et Kara. Mais l’apparition des taxis-motos en 1992 à 

Lomé et leur diffusion sur l’ensemble du territoire national va entrainer une mutation du système de 

transport urbain. Leur prolifération et leur appropriation de l'espace urbain ont contraint les taxis 

collectifs à réorienter leurs activités vers les zones rurales en devenant des taxis-brousses dont la 

fonction essentielle est la desserte des villages environnants et les petites villes, dans une dynamique 

de relations villes-campagnes. 

Cette apparition a été perçue par les conducteurs des taxis collectifs comme un véritable coup de 

massue parce que leurs recettes ont chuté considérablement. Ils ont perdu une grande partie de leurs 

clients et de leur territoire. N’étant pas exigeants en infrastructure, les taxis-motos arrivent à se 

déployer dans un large périmètre urbain, augmentant ainsi l'accessibilité des usagers à un espace 

beaucoup plus important qui va même au-delà de la ville intra-muros. Les inquiétudes des conducteurs 

taxis-brousses sont aujourd’hui grandes parce qu’ils sont de plus en plus concurrencés même sur les 

lignes rurales par les taxis-motos qui transportent aussi des bagages. Pour être complet dans cette 

conclusion, il nous semble indispensable de proposer, à toutes fins utiles, quelques solutions 

susceptibles de contribuer à la réhabilitation du taxi-brousse et à l’amélioration des conditions dans 

lesquelles les usagers sont transportés par les taxis-motos. 

De façon générale, le système de transport de masse basé sur les autobus, constitue aujourd'hui la seule 

solution vers laquelle s'orientent les grandes villes africaines pour résoudre leurs problèmes de 

transport. Mais le Togo n'a pas encore une politique viable du système de transport dans ses villes à 

part Lomé où la mise en place des autobus est en cours. C'est pourquoi les solutions que nous 

proposons doivent être réalistes et avoir un degré d'applicabilité à l'échelle municipale, à condition que 

la décentralisation et le développement local soient une réalité pour donner plus d’efficacité aux 

autorités locales en ce qui concerne l'aménagement du territoire et des infrastructures de transport. 

Avec moins de 100 000 habitants constitués en majorité des moins nantis, les villes secondaires 

togolaises sont sous-peuplées et ne remplissent pas les conditions nécessaires pour accueillir les 

transports en commun de masse. L'heure n'est donc pas encore aux solutions modernes du genre 

transport conventionnel par autobus qui semblent des solutions irréalisables à moyen terme. D'ailleurs, 

la municipalité de Lomé, malgré le besoin énorme de mobilité, peine encore à rendre opérationnelle la 

Société de Transport de Lomé qui est dans une situation d’incertitude. Nous pensons, pour le moment, 

que l'avenir du transport urbain dans les villes secondaires se trouve dans les taxis collectifs et les 

taxis-motos à condition de mieux les organiser.  

Tout compte fait, les taxis-motos constituent et constitueront, pendant longtemps, un mode de 

transport décisif pour les déplacements dans les petites et moyennes villes parce qu'ils accompagnent 

efficacement le développement et la vie quotidienne des populations pauvres et sont une source de 

production de richesse pour les jeunes ruraux qui s’adonnent à la conduite. C'est pourquoi il semble 

très important pour la municipalité de réorganiser au mieux ce nouveau mode de transport de sorte à 

rendre moins vulnérables les usagers et les conducteurs. Elle pourra en tirer aussi profit parce que les 

taxes d'exploitation, bien payées, pourront contribuer à financer quelques petits projets de transport 

urbain. Quant aux taxis collectifs, la municipalité pourra les accompagner dans leur nouvelle fonction 

de desserte ville-campagne. Les accompagner signifie aussi de soutenir les organisations syndicales 

dans la gestion des parcs et dans la réduction des taxes municipales qui, selon les conducteurs, 

paraissent très élevées. Il faut instaurer des dialogues permanents entre les conducteurs de taxis-motos 

et ceux des taxis-brousses pour dissiper les méfiances et les conduire vers la complémentarité 

intermodale qui est aujourd'hui le créneau d'un système de transport efficace. Pour cela, les taxis-

motos doivent être canalisés et astreints à payer régulièrement les taxes d'exploitation. Ils doivent 

observer les règles de la sécurité au même titre que les taxis collectifs et surtout éviter la surcharge et 

le transport des bagages encombrants qui est source d’accidents. 
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